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Recommandations 
 

Les calculatrices sont interdites. 

L’utilisation de la calculatrice des ordinateurs est autorisée. 

Aucun document autorisé. 
 

- Les réponses sont rédigées à l’encre (pas de rouge) et au crayon de papier 
pour les croquis et les schémas. 
  

- Le sujet devra être rendu avec toutes les pages dans le bon ordre, agrafé 
dans une copie d’examen. 

 
 

Ce dossier est accompagné d’un Dossier Ressources 
Informatiques. 

 
 

 
 

 

 

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL  
TECHNICIEN GÉOMÈTRE TOPOGRAPHE 

 

 
 

ÉPREUVE E2 TECHNOLOGIE 

  

SOUS-ÉPREUVE 
U.22 

PRODUCTION DE DOCUMENTS 
TECHNIQUES ET JURIDIQUES 

  
 

DOSSIER ÉTUDES 
N° de l’étude Activités et documents Barème 

Durée 
conseillée 

0 Lecture du dossier  15 mn 

1 
Chronologie d’un Document Modificatif du 
Parcellaire Cadastral 

       / 15 45 mn 

2 Vérification de la surface de plancher du projet        / 15 60 mn 

3 Élaboration d’un état descriptif de division        / 10 60 mn 

 
 
         Note sur 40 points 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ÉTUDE 1 
Établir la chronologie d’un Document Modificatif du Parcellaire Cadastral  

 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
 
Vous travaillez pour M. NATHAEL Géomètre-Expert. Il vous demande de participer au 
dossier de M. et Mme PLATRE qui vont diviser leur terrain. 
 
M. et Mme PLATRE vont conserver la partie bâtie et vont céder les deux terrains à bâtir 
créés : à l’ouest le lot "c" à M. et Mme FRANC et au sud le lot "b" à M. LOUIS. 
Le document modificatif du parcellaire cadastral (DMPC) numérique a été réalisé (RES2i). M. 
NATHAEL vous demande de poursuivre la mission en vue d’obtenir la nouvelle numérotation 
cadastrale. 

 
 
ON DONNE :  

 

 
Le dossier de base comprenant : 
RES1i Plan de Division 
RES2i DMPC (plan + Cerfa 6463 N) 
RES3i extrait du BOFIP « Confection des documents d’arpentage » 

 

 
ON DEMANDE : 
    À partir des documents fournis, répondre aux questions sur le DR1 

 

 
ON EXIGE :  

 
- les informations sont exactes ; 
- les étapes sont complètes ; 
- les pièces à joindre sont complètes. 

 

 
1.1. En complément des documents RES1i et RES2i, établir la liste des pièces pour que le 

dossier du DMPC numérique soit complet. 
 
 

 
1.2. Vérifier que les documents RES1i et RES2i soient totalement complétés. 

Énumérer les annotations manquantes pour finaliser ces documents. 

 
 

1.3. Une fois le dossier du DMPC complet, nommer le service administratif compétent à qui 
vous allez transmettre le dossier. 
Expliquer pourquoi le dossier est envoyé à ce service. 
Expliquez l’objectif final du DMPC. 
 

 
1.4. Décrire l’étape suivante et sa conséquence sur le projet et le plan de division. 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ÉTUDE 2 
Vérifier la surface de plancher du projet 

 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
 
Monsieur LOUIS confie à M. NATHAEL le tableau de calcul de la surface de plancher de la 
construction qui va être édifiée sur son terrain. 
Ce tableau est complété. 
Monsieur NATHAEL vous demande de vérifier chacune des valeurs mentionnées dans le 
tableau et éventuellement de les corriger. 

 
 
ON DONNE :  

 

 
  
DR.2.1. Tableau de calcul de la surface de plancher ; 
DR.2.2. et RES4i plan de la construction au rez-de-chaussée et en étage 
 

 

 
ON DEMANDE : 
A partir des documents fournis,  

2.1 Sur le plan DR.2.2, entourer : 
- d’un liseré vert les parties du bâtiment mentionnées sur le DR.2.1(partie 1) ; 
- d’un liseré bleu les parties du bâtiment mentionnées sur le DR.2.1(partie 2) ; 
- d’un liseré rose les parties du bâtiment mentionnées sur le DR.2.1(partie 3). 

 
2.2 Contrôler les valeurs inscrites dans le tableau en recalculant les différentes 

surfaces de planchers et en détaillant vos calculs sur le DR.2.1. 
 
Nota : la superficie de 2.55 m² d’une hauteur inférieure à 1.80 m au rez de 
chaussée est considérée exacte. 
 

2.3 Corriger si besoin, les valeurs inscrites sur le DR2.1 
 

 
ON EXIGE :  

- un document complété proprement ; 
- des calculs détaillés ; 
- des superficies totales complétées. 
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Au rez de chaussée, sous 
l’escalier se trouve un espace 
d’une hauteur inférieure à 1.80m 
d’une surface de 2.55m² 

90 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ECHELLE : 1/50 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES     ÉTUDE 3 
Élaborer un état descriptif de division 

 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
 
M. et Mme PLATRE conserve la partie 1 nommée "a" sur le plan de division. 
Ils souhaitent établir une copropriété de deux lots de l’habitation existante. Le lot 1 constitué 
par le rez-de-chaussée et le lot 2 constitué de l’étage. 
Ils veulent ensuite vendre le lot 2 à Madame Anne FLORY.  
M. NATHAEL, Géomètre-Expert va donc établir un état descriptif de division pour la 
copropriété à créer. 
Il y aura deux lots privatifs : 

- le lot 1 : l’appartement au rez-de-chaussée 
- le lot 2 : l’appartement de l’étage y compris l’escalier permettant d’accéder à l’étage. 

 

 
 
ON DONNE :  

 

 
Le dossier de base comprenant : 

- RES1i plan de division; 
- RES5 ou RES5i plan provisoire du lot 2 annoté ; 
- RES6i consignes de calcul ; 
- RES7i extrait du décret 97 et loi Carrez ; 
- DR3 Tableau de calcul des millièmes ; 
- DR4 attestation de surface « Application de la loi Carrez ». 

 
 
ON DEMANDE : 
Monsieur NATHAEL vous demande uniquement pour le lot 2 de compléter des 
documents:  
 

3.1 Compléter le tableau des calculs sur le DR3. 
3.2 Compléter le tableau des calculs pour les tantièmes généraux pour le lot 1 et le lot 
2 sur le DR3. 
3.3 Compléter l’attestation de surface Carrez DR4. 

 

 
ON EXIGE :  

- des documents remplis proprement ; 
- les totaux sont complétés et justes ; 
- les tantièmes généraux sont justes et adaptés à la norme ; 
- les renseignements sur le propriétaire et le lot sont correctement complétés ; 
- la surface carrez de chaque partie est correctement renseignée 

 

 
 
 

 
 

Plan provisoire du lot 2 annoté 
 

 
 
 DE3 

Nota : les valeurs indiquées sont des surfaces 
utiles RES5 Ba
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Tableau de calcul des millièmes à compléter  

ATTESTATION  DE  SURFACE - Application   de   la   Loi   CARREZ 
 

Mesurage du (date)  

 

Propriétaire  :  

Adresse       :  

                   

Désignation du lot de copropriété 

 

Numéro des lots :  

Adresse         :                 
 

Description du lot ( objet du mesurage )      

Un appartement à l’étage. L’accès se fait par un escalier 

privatif aboutissant à une terrasse qui permet l’accès à un 

dégagement qui dessert à droite une chambre n°3 et des WC et 

dessert à gauche un couloir qui permet l’accès à droite, à une 

salle de bains puis la chambre n°1, à gauche la chambre n°2 et 

aboutit à un espace cuisine + séjour. 

 
Tableau des superficies  

 

 

 
(ne pas signer) 

Lots niveau 
Espace ou 

fraction 
d’espace 

surface 
utile 

 (en m²) 

coeff. 
nature 

(K1) 

coeff. 
hauteur 

(K2) 

surface 
pondérée 

(en m²) 

surface 
pondérée du 

lot (en m²) 

tantièmes 
arrondis en 
millièmes 

1 RDC 

Séjour+cuisine 40,10 1 1 40,10 

111,68  

Chambre 1 13,47 1 1 13,47 

Chambre 2 14,68 1 1 14,68 

Chambre 3 13,22 1 1 13,22 

Bureau 12,34 1 1 12,34 

WC 1,60 1 1 1,60 

Salle de bains 7,89 1 1 7,89 

Couloir 6,76 1 1 6,76 

Terrasse 8,10 0,2 sans objet 1,62 

2 étage 

     

  

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Totaux    

Désignation  

Pièce 

 surfaces 

carrez en m2 

surfaces non 

comptées 

Désignation  

Pièce 

 surfaces 

carrez en m2 

surfaces non 

comptées 

      

      

      

      

      

      

      

Total Surface carrez = 

DR3 
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